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Regeste
X.____________ c/Service de la population (SPOP) | Sans emploi depuis plusieurs années, la recourante ne peut pas se prévaloir de la qualité de travailleur au sens de l'art. 6 par. 1 annexe I ALCP (consid.1). Elle ne peut également pas se prévaloir d'un "droit de demeurer" au sens de l'art. 4 annexe I ALCP dès lors qu'une incapacité de travail permanente n'est pas démontrée (consid. 3). Cas de rigueur au sens de l'art. 20 OLCP admis compte tenu des problèmes de santé de la recourante et de l'impact du départ de Suisse sur son fils (consid. 3).
Erwägungen
E. 1
a) Ressortissante portugaise, la recourante peut se prévaloir de ALCP. b) Le droit de séjour et d'accès à une activité économique est garanti conformément aux dispositions de l'annexe I de l'ALCP (art. 4 ALCP). Les ressortissants d’une partie contractante ont le droit de séjourner et d’exercer une activité économique sur le territoire de l’autre partie contractante selon les modalités prévues aux chapitres II à IV (art. 2 par. 1 annexe I ALCP). A teneur de l'art. 6 par. 1 annexe I ALCP, le travailleur salarié ressortissant d’une partie contractante qui occupe un emploi d’une durée égale ou supérieure à un an au service d’un employeur de l’Etat d’accueil reçoit un titre de séjour d’une durée de cinq ans au moins à dater de sa délivrance. Celui-ci est automatiquement prolongé pour une durée de cinq ans au moins. Lors du premier renouvellement, sa durée de validité peut être limitée, sans pouvoir être inférieure à un an, lorsque son détenteur se trouve dans une situation de chômage involontaire depuis plus de douze mois consécutifs. Selon le par. 6 de cette disposition, le titre de séjour en cours de validité ne peut être retiré au travailleur salarié du seul fait qu’il n’occupe plus d’emploi, soit que l’intéressé ait été frappé d’une incapacité temporaire de travail résultant d’une maladie ou d’un accident, soit qu’il se trouve en situation de chômage involontaire dûment constatée par le bureau de main-d’oeuvre compétent. c) En l'espèce, la recourante a obtenu en 2005 une autorisation de séjour d'une durée de cinq ans en relation avec son emploi auprès des Restaurants *************** à 1.***************. Lorsque la question du renouvellement de son autorisation s'est posée à l'automne 2010, elle était sans emploi depuis plusieurs années. A ce moment là, son autorisation a été prolongée d'une année, comme le permet l'art. 6 par. 1 annexe I ALCP, puis une seconde fois pour une année. Actuellement, la recourante est toujours sans emploi. Dès lors qu'elle a déjà bénéficié d'une autorisation de cinq ans et de deux prolongations d'une année, elle ne peut plus invoquer l'art.
E. 6
octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (aOLE) en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 et remplacée par l’art. 31 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201; arrêts PE 2013.0462 du 28 août 2014 consid. 3, PE.2012.0265 du 15 octobre 2012 consid. 2b, PE.2011.0300 du 11 septembre 2012 consid. 4a, PE.2011.0427 du 28 mars 2012 consid. 3a et les références). D'après l'art. 31 al. 1 OASA, une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant, du respect par ce dernier de l'ordre juridique, de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, de la durée de la présence en Suisse, de l'état de santé et des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. La jurisprudence a précisé que les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité est soumise doivent être appréciées restrictivement (ATF 130 II 39 consid. 3). Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle (sur la notion de situation personnelle d'extrême gravité: ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4 et 5.3). Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas nécessairement que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4; 124 II 110 et les arrêts cités; arrêts PE.2012.0219 du 21 mars 2013 consid. 3a; PE.2012.0056 du 4 avril 2012 consid. 3a). Des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation. De même, l'étranger qui entre pour la première fois en Suisse en souffrant déjà d'une sérieuse atteinte à la santé ne saurait se fonder uniquement sur ce motif médical pour réclamer une telle exemption (ATF 128 II 200 consid. 5.3 et les références; ATF 2C_216/2009 du 20 août 2009 consid. 4.2). Sous l’angle de l’art. 13 f OLE, le Tribunal fédéral avait constaté que la situation des enfants pouvait également, selon les circonstances, poser des problèmes particuliers. S’agissant d’un enfant qui est déjà scolarisé et qui a dès lors commencé à s’intégrer de manière autonome dans la réalité quotidienne suisse, le retour forcé peut constituer un véritable déracinement, mais tel n’est pas forcément le cas. Il y a lieu de tenir compte, en particulier, de son âge, des efforts consentis, du degré de la réussite de sa scolarisation, ainsi que des différences socio-économiques existant entre la Suisse et le pays où il doit être renvoyé. Ainsi, le Tribunal fédéral a refusé de voir une situation d’extrême gravité dans le cas d’un enfant de neuf ans arrivé en Suisse à quatre ans et achevant la deuxième années d’école primaire ; il est arrivé à la même conclusion dans le cas d’un enfant de neuf ans arrivé en Suisse à quatre ans et fréquentant la troisième année de l’école primaire (cf. ATF 123 II 125 consid. 4). Selon le Tribunal fédéral, la scolarité correspondant à la période de l’adolescence contribue de manière décisive à l’intégration de l’enfant dans une communauté socioculturelle bien déterminée, car, avec l’acquisition proprement dite des connaissances, c’est le but poursuivi par la scolarisation obligatoire. Selon les circonstances, il se justifie de considérer que l’obligation de rompre brutalement avec ce milieu pour se réadapter à un environnement complément différent peut constituer un cas personnel d’extrême gravité ; encore faut-il cependant que la scolarité ait revêtu, dans le cas de l’intéressé, une certaine durée, ait atteint un certain niveau et se soit soldée par un résultat positif (ATF 123 II. 125 précité consid. 4). Le cas de rigueur n’a pas été admis, compte tenu de toutes les circonstances, pour une famille qui comptait notamment deux adolescents de seize et quatorze ans arrivés en Suisse à, respectivement, treize et dix ans et qui fréquentaient des classes d’accueil et de développement. En revanche, le Tribunal fédéral a admis l’exemption des mesures de limitation d’une famille dont les parents étaient remarquablement bien intégrés ; venu en Suisse à douze ans, le fils aîné de seize ans avait, après des difficultés initiales, surmonté les obstacles linguistiques, s’était bien adapté au système scolaire suisse et avait achevé la neuvième année d’école primaire ; arrivée en Suisse à huit ans, la fille cadette de douze ans s’était ajustée pour le mieux au système scolaire suisse et n’aurait pu se réadapter que difficilement à la vie quotidienne scolaire dans son pays d’origine. De même, le Tribunal fédéral a admis que se trouvait dans un cas d’extrême gravité, compte tenu notamment des efforts d’intégration réalisés, une famille comprenant des adolescents de dix-sept, seize et quatorze ans, arrivés en Suisse cinq ans auparavant, scolarisés depuis quatre ans et socialement bien adaptés (cf. ATF 123 II. 125 précité consid. 4 et références). b) En l'occurrence, la recourante vit en suisse depuis une douzaine d'années, ce qui n'est pas négligeable. Elle dispose par conséquent certainement d'un réseau d'amis en Suisse. Elle y a également de la famille puisque, selon ce qu'elle indique dans son recours, sa fille aînée vit dans le canton de Vaud avec ses deux enfants au bénéfice d'une autorisation d'établissement UE/AELE. Cela étant, on relève que, âgée de 50 ans, la recourante a passé l'essentiel de son existence au Portugal, pays dans lequel elle doit également  disposer d'un réseau social. En outre, des membres de sa famille y vivent certainement, dont notamment son autre fille adulte. Sa réintégration dans son pays d'origine, où elle a vécu 38 ans avant de venir en suisse, ne devrait dès lors a priori pas se heurter à des difficultés insurmontables. Au plan médical, il résulte des pièces du dossier que la recourante souffre essentiellement d'une dépression et de douleurs chroniques (douleurs cervicales, lombalgies, sciatalgies) qui provoquent des migraines à répétition. Son état dépressif semble notamment lié aux problèmes rencontrés avec son fils. Le Portugal dispose certainement d'infrastructures médicales susceptibles de prendre en charge ces différents problèmes de santé. Certes, on ne saurait exclure que, s'agissant par exemple du traitement de la douleur, les possibilités de prise en charge ne soient pas tout à fait équivalentes à celles qui existent Suisse. Comme relevé ci-dessus, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit toutefois pas à conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur. Les problèmes de santé de la recourante, même s'ils sont très éprouvants pour cette dernière, ne sauraient ainsi à eux seuls justifier l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 20 OLCP. Pour ce qui est du fils de la recourante, il ressort des éléments figurant au dossier, notamment des jugements pénaux, que celui-ci a eu un parcours scolaire chaotique durant lequel son comportement en classe s'est progressivement dégradé, ceci étant notamment lié à une consommation de cannabis. Dès le mois d'avril 2011, il a cessé de se rendre à l'école alors qu'il était scolarisé en 8 ème année. Il a ensuite été placé dans des foyers et a effectué différents stages. Depuis 2011, il est soutenu dans son processus d'insertion professionnelle par le SPJ, qui travaille en collaboration avec sa mère. Il a commencé une activité d'aide paysagiste le 1 er juin 2014 qui semble bien se passer. Vu ce qui précède, le parcours scolaire et professionnel du fils de la recourante ne saurait également justifier à lui seul la délivrance d'une autorisation de séjour. On relève ainsi que l'intéressé n'a mené à bien en Suisse ni études ni formation professionnelle. Si aucun des éléments mentionnés ci-dessus ne justifie à lui seul la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de prendre en compte l'ensemble des circonstances du cas particulier, conformément à la jurisprudence mentionnée ci-dessus. Or, en l'espèce, il existe une conjonction d'éléments dont il ressort que la recourante se trouve bien dans une situation de détresse personnelle justifiant la délivrance d'une autorisation de séjour. A cet égard, il convient de tenir compte de ses problèmes de santé, notamment au plan psychiatrique, qui risquent de s'aggraver si elle doit quitter la Suisse et renoncer aux traitements mis en place, notamment au centre de la douleur Riviera. A cela s'ajoutent les difficultés rencontrées avec son fils, qui ont manifestement aggravé son état psychique. Or, après une démarche de plusieurs années avec l'aide du SPJ, ce dernier semble enfin avoir trouvé une certaine stabilité. Le retour au Portugal de cet enfant qui a passé une bonne partie de ses années d'adolescence en Suisse pourrait réduire à néant le travail effectué. Ceci risque également de péjorer à nouveau les relations entre la recourante et son fils avec des conséquences potentiellement graves sur son équilibre psychique. 4.         Il résulte de ce qui précède que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée. Le dossier est retourné au SPOP afin qu'il délivre à la recourante et à son fils une autorisation de séjour UE/AELE. Vu le sort du recours, les frais sont laissés à la charge de l'Etat. Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens dès lors que la recourante n'a pas procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel.
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